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La tâche, la tâche : c’pas une raison 
pour se faire mal! 

 
Vous aurez compris que le titre du présent éditorial 
fait référence à une citation célèbre du film La 
Guerre des tuques.  
 
L’épisode que nous venons de traverser cet 
automne dans certains milieux pour la réalisation 
de notre toute première tâche annualisée avait 
plutôt l’air d’un mauvais épisode de La Guerre des 
clans. D’un côté de la salle, on retrouvait la famille 
des gestionnaires (la direction d’école, la direction 
adjointe et les ressources humaines) qui a réalisé 
que les enseignantes du préscolaire et du primaire 
en faisaient déjà beaucoup dans les dernières 
années. Dans différentes écoles, des comités sont 
tombés faute de temps.  
 
Dans d’autres écoles, notamment au secondaire et 
à l’éducation des adultes, c’est à 1 001 nouveaux 
projets loufoques, sans présence d’élèves, que des 
directions ont décidé d’assigner leurs enseignantes. 
Personnellement, je connais 2 ou 3 projets qui 
seraient beaucoup plus pertinents pour les élèves 
et leur réussite que de gérer des rendez-vous avec 
des parents, d’imprimer des billets pour des 
spectacles à l’école, de préparer des affiches, etc. 
Vous savez ce que c’est ? C’est la planification, la 
formation continue, la préparation de cours et de 
leçons et l’évaluation.  
 
Faut-il rappeler que la tâche des enseignantes 
déborde et ce, depuis trop longtemps ? On le dit et 
on le répète, mais les directions d’école semblent 
faire la sourde oreille et pressent le citron jusqu’à la 
dernière goutte. Nous ferons en sorte qu’elles 
comprennent un autre type de langage dans les 
prochains mois et c’est un langage qu’elles 
comprennent souvent mieux. C’est le langage de 
l’argent ($). Des outils de la FSE ont été mis à jour 
récemment pour vous permettre de noter vos 

heures et de présenter l’avancement des tâches à 
vos directions. Lorsque votre temps sera complété, 
la direction devra vous dire ce qu’elle vous enlève 
ou comment elle vous compense. C’est le résultat 
de tâches trop compressées sans suffisamment de 
reconnaissance. 
 
Dans un autre temps, des moyens de pression se 
mettront en place si la négociation nationale 
n’avance pas à notre goût et si les propositions 
patronales ne sont pas à la hauteur des besoins. Ça 
aussi, c’est un langage qu’ils aiment un peu moins. 
Collectivement, nous avons le pouvoir de les faire 
reculer. 
 

Grief sur la formation obligatoire  
 
Nous sommes dans l’attente d’une décision 
arbitrale quant aux formations imposées par les 
directions. Un autre syndicat local a fixé au rôle un 
grief à ce sujet et sa dernière journée d’audition 
était le 28 novembre. Nous vous tiendrons au 
courant lorsque nous aurons des informations 
pertinentes à transmettre à ce sujet. 
 
En revanche, plus j’y pense et au vu du récent 
exercice de confection de la tâche annuelle, j’en 
suis à me dire que nous devrions accepter de nous 
faire imposer, sans déposer de grief, une formation 
qui nous apprendrait à corriger, planifier, préparer 
des cours et du matériel pédagogique en moins de 
180 heures (nos ATP personnelles). Tout ce travail 
pour lequel nous ne sommes pas reconnus, mais 
qui au fond, constitue la base de notre travail et ce 
pour quoi nous avons choisi ce métier.  
 
Et si ce n’était pas une partie de la raison qui 
pousse des milliers d’enseignantes à changer de 
métier chaque année ? Le manque de temps pour 
faire ce qu’elles ont à faire éteint la flamme de trop 
d’entre nous. J’invite les directions à réfléchir à 
tout ça… 

Par Jean-François Gaumond, président 

jf.gaumond@serm.ca / poste 223 
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Depuis la dernière parution du bulletin Le Lien, nous avons reçu deux 
(2) bonnes nouvelles. 
 

1. La rémunération des périodes de suppléance 
 

La première consiste en l’application d’une entente nationale fraîche-
ment négociée pour permettre le versement de toutes les périodes 
effectuées en suppléance par les enseignantes qui détiennent un con-
trat à temps partiel pour l’année en cours (2022-2023) afin que ces 
périodes de suppléance soient rémunérées selon l’échelon salarial de 
l’enseignante.   
 

Actuellement, la convention prévoit des taux prédéfinis (EN 6-7.03 A). 
Par cette nouvelle entente, le 
personnel enseignant visé ob-
tiendra une rémunération plus 
avantageuse. Par exemple, pour 
une enseignante en début de 
carrière, à l’échelon 3 et à moins 
de 3 ans d’ancienneté au CSS, la 
différence de rémunération pour 
une période de suppléance de 60 
minutes sera de 4,57 $ de plus 
pour cette même période. Plus 
votre échelon salarial est élevé, 

plus grande sera la différence. Pour ce même 60 minutes de sup-
pléance, une enseignante à l’échelon 17 ayant moins de 3 années de 
service au CSS se verrait ajouter 43,65 $ en bonification salariale. 
 

Nous avons d’ailleurs organisé une séance d’explications et présenté 
l’outil Excel qui permet de vérifier si vous avez obtenu la bonne rému-
nération tout au long de l’année.  Si ce n’est pas le cas ou si l’outil de 
vérification vous indique un solde dû, vous devrez m’acheminer votre 
calculateur afin que le comité national puisse en prendre connais-
sance et qu’il y ait versement des sommes dues. Les documents doi-
vent m’être envoyés avant le 30 juin 2023, je vous ferai un rappel 
d’ici ce temps. 
 

Pour plus de détails, consultez les documents suivants : 

• Explication de ce que prévoit l’entente 

La précarité : 

deux bonnes nouvelles 
Par Éric Denis, conseiller syndical 

eric.denis@serm.ca / poste 228 

• Calculateur Excel de la compensation annuelle 1/1000 pour les 
précaires  

 
2. La rémunération des déplacements pour le person-

nel enseignant qui fait de la suppléance 
 
Dans le cadre des fonds dégagés par le ministère de l’Enseignement 
pour les projets et mesures visant à atténuer les effets de la rareté de 
personnel pour 2022-2023, le CSSDP 
et le CSSMM, en collaboration avec 
le SERM, ont déposé des projets 
pilotes qui ont tous deux été accep-
tés pour cette année.   
 
De ces projets pilotes, le SERM a négocié avec les deux CSS des en-
tentes qui permettront à toutes les enseignantes, avec un contrat à 
temps partiel ou non, d’obtenir des frais de déplacement lorsqu’une 
ou des suppléances ne se font pas dans le même établissement du-
rant une même journée. Avant ce projet, seules les enseignantes 
détenant un contrat à temps partiel qui avaient à se déplacer entre 
deux établissements durant la même journée pouvaient réclamer des 
frais de déplacement.  
  
Avec cette nouvelle entente, toute enseignante qui, dans une même 
journée, doit se déplacer dans plus d’un établissement pour exercer 
de l’enseignement prévu à son contrat ou pour faire de la suppléance 
peut demander un remboursement pour couvrir le déplacement 
entre les deux établissements. Pour plus de détails, consultez les 
notes de service produites par le CSSMM et le CSSDP. 
 
Le SERM est bien fier d’avoir participé à la négociation de ces deux (2) 
ententes qui permettront à plusieurs d’entre vous d’atténuer la 
hausse du prix de l’essence et des coûts liés aux déplacements. 
 
Pour toutes questions sur ces sujets, n’hésitez pas à me contacter. 

https://serm2-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/kathleen_deschenes_serm_ca/EU-ZJYgb_u9Jr8iwkdYPZgABFL-P1voIY3wKCw7ktcqdew?e=zfZKBm
mailto:eric.denis@serm.ca
https://serm2-my.sharepoint.com/:x:/g/personal/kathleen_deschenes_serm_ca/EaFen8BxAyxMpOhupKTq7isBSWck9HbjO3RV3YLU78qYxw?e=VsosEc
https://serm2-my.sharepoint.com/:x:/g/personal/kathleen_deschenes_serm_ca/EaFen8BxAyxMpOhupKTq7isBSWck9HbjO3RV3YLU78qYxw?e=VsosEc
https://www.lapersonnelle.com/?grp=csq
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Enfin une bonne nouvelle dans le contexte inflationniste actuel : le taux de cotisation au RREGOP baissera pour les trois prochaines années! 
 
 

 
 
 
 
 
 

Amélioration de la situation financière 
La diminution du taux de cotisation s’explique parce que le régime a un surplus actuariel de 10,6 milliards de dollars. Ce surplus est principale-
ment attribuable aux rendements supérieurs aux attentes pour les trois années décrites ci-dessous: 
 
 

 
 
 
 

Les surplus 
La politique de financement prévoit que les surplus jusqu’à hauteur de 10 % du passif, soit près de 7 milliards de dollars, doivent rester à la caisse 
afin de constituer le fonds de stabilisation (un coussin pour les mauvais jours). 
 
Finalement, l’excédent du surplus du fonds de stabilisation, représentant près de 3,6 G$, sert à réduire en partie (1/15e par année) le taux de 
cotisation pour les trois prochaines années. 
 

Conclusion 
Cette situation est une très bonne nouvelle, mais il faut tout de même demeurer prudents dans le contexte actuel économique et financier. Pour 
ce qui est de l’année 2022, les marchés financiers termineront vraisemblablement en territoire négatif et cela influencera le rendement de la 
Caisse du RREGOP. Rappelons ici que les rendements attendus du régime sont de 6,2 % par année afin de ne pas créer de pertes. Cependant, les 
surplus au fonds de stabilisation nous placent dans une bonne position pour affronter d’éventuelles turbulences. 

Baisse du taux de 

cotisation RREGOP 
Par Michel Boucher, avocat et conseiller syndical 

michel.boucher@serm.ca / poste 225 

Le SERM offre deux formations 
de base sur le RREGOP 

 
Le contenu sera le suivant : 
 

• Brève description du RREGOP 

• Calcul de la rente de retraite 

• Critères d’admissibilité à une rente avec réduction 

• Critères d’admissibilité à une rente sans réduction  

• Comprendre son relevé et son état de participation 

• Les absences du travail et leurs impacts sur la rente 

• Les rachats 

• Quand mettre fin à son assurance salaire longue durée 
SSQ ? 

• AREQ-ASSUREQ 

• Retraite progressive 

• Procédure de retraite 

23 janvier 2023—19 h à 21 h (ZOOM) 

24 janvier 2023—19 h à 21 h (ZOOM) 

Vous pouvez vous inscrire par courriel  
en indiquant votre choix de date à : 

 renee.berube@serm.ca 

mailto:michel.boucher@serm.ca
mailto:renee.berube@serm.ca
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À chaque année, les prix de nos primes d’assurance SSQ sont révisés en fonction de l’inflation et des dépenses réelles reliées à nos protections. En 
ce fort contexte d’inflation, notre assurance maladie augmentera de 15 % et l’assurance soins dentaires augmentera de 6 %. Pour les autres pro-
tections, aucune augmentation n’est prévue. 

Voici le tableau des primes d’assurance aux deux semaines : 

Contribution maximale annuelle (assurance médicaments) 
Pour la garantie « médicaments » du régime de base, les médicaments seront remboursés à 100 %, dès que le déboursé annuel excédera 987 $ 
par certificat, encore pour l’année civile 2023. 
 

Dépliant Votre régime en un coup d’œil (édition 2023) 
L’édition du dépliant sera diffusée sous peu. Nous vous ferons parvenir le tout par courriel au courant du mois de janvier. 

Tarification 2023 du régime 

  d’assurance collective 
Par Michel Boucher, avocat et conseiller syndical 

michel.boucher@serm.ca / poste 225 

Tutoriel appliProf  
 

La nouvelle fonctionnalité de l’appliProf concernant « Ma 
tâche » est maintenant déployée. Un tutoriel poure vous sou-
tenir dans la présentation de cette fonctionnalité a été élabo-
ré. De plus, il présente rapidement les modifications apportées 
à la fonctionnalité de la formation continue.  
 
Deux vidéos sont disponibles : la première est pour le secteur 
des jeunes et la formation professionnelle (you-
tu.be/3xrezbZu90o) et la seconde est pour la formation géné-
rale des adultes (youtu.be/yc4PD6vVpm8). L’utilisation est la 
même pour tous les secteurs, toutefois, la vidéo pour la FGA 
prend en compte certaines particularités de ce secteur.  

https://serm.ca/securite-sociale/assurance-collective/
mailto:michel.boucher@serm.ca
https://youtu.be/3xrezbZu90o
https://youtu.be/3xrezbZu90o
https://youtu.be/yc4PD6vVpm8
https://appliprof.org/
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RENCONTRE DES ENSEIGNANTES À STATUT PRÉCAIRE 

 
Le lundi 7 novembre 2022 se tenait, de 18 h à 19 h 30, la traditionnelle rencontre annuelle pour les ensei-
gnantes à statut précaire. Cette rencontre, organisée et animée par les membres du comité des jeunes, 
avait lieu en virtuel. Au total, 24 personnes ont participé. Tous les membres du comité des jeunes étaient 
présents, de même que M. Jean-François Gaumond, président du SERM, M. Éric Denis, conseiller syndi-
cal, Mme Kathya Ross, représentante du secteur Mitis et Mme Anne Normandeau, représentante du 
secteur Neigette. Des membres à statut précaire du Centre de services scolaire des Monts-et-Marées et 
du Centre de services scolaire des Phares ont pu recevoir de l’information et poser leurs questions. Diffé-
rents sujets concernant les conditions de travail et les droits syndicaux en enseignement ont été abordés. 
Plusieurs informations importantes (structure syndicale, statuts d’emploi, octroi des remplacements, 

rémunération, banques de congés, assurances, etc.) ont été transmises aux membres. Cette rencontre était une belle occasion pour 
les enseignantes à statut précaire de briser la glace avec le monde syndical, mais surtout d’être mieux informées et outillées relative-
ment à leurs conditions de travail. Les membres du comité des jeunes sont donc satisfaites du travail accompli. 
 
D’autre part, des élections ont eu lieu à la fin de la rencontre pour nommer les nouvelles représentantes des membres à statut pré-
caire. Voici vos déléguées et substituts pour l’année scolaire 2022-2023 : 
 
Centre de services scolaire des Monts-et-Marées 
Secteur Vallée : Mme Alexandra Lechasseur (déléguée) et Mme Marie-Lee Thériault (substitut) 
Secteur Matanie : Mme Stéphanie Gauthier (déléguée) 
 
Centre de services scolaire des Phares 
Secteur Mitis : Mme Monica Turcotte-Arbour (déléguée) 
Secteur Neigette : Mme Cathryn Gosselin (déléguée) et Mme Marie-Émilie Lechasseur (substitut) 
 
Ces dernières auront la responsabilité de vous transmettre des informations pertinentes et demeureront disponibles toute l’année 
pour répondre à vos questions et porter votre voix au conseil des personnes déléguées. N’hésitez pas à les contacter au besoin! 

 

Par Monica Turcotte-Arbour, membre du Comité des jeunes du SERM 

Capsule 

Suppléance payée à l’échelle 
Lorsqu’une retraitée réembauchée obtient un contrat, elle doit être payée à l’échelle et cette règle s’applique depuis longtemps. 
 

Cependant, lorsque la même personne fait de la suppléance occasionnelle, à la leçon ou à taux horaire, la convention ne prévoit pas de paiement 
à l’échelle. 
 

Or, une entente conclue en juillet prévoit expressément que les retraitées réembauchées doivent être payées à l’échelle pour de la suppléance 
occasionnelle, à la leçon et à taux horaire. C’est donc dire que si vous êtes au 17e échelon, une journée pleine de suppléance doit être payée au 
1/200 de 92 027 $, soit 460 $. Il est donc important de faire la vérification de vos paies pour vous assurer que le CSS vous a payé correctement. 
 

Prime RREGOP 
Afin de favoriser le retour des personnes retraitées, celles-ci ont droit, en plus de leur traitement habituel, à une prime temporaire de 7,89 %. 
Celle-ci s’applique pour toutes les retraitées réembauchées peu importe le secteur d’enseignement. 
 
Cette prime a un effet rétroactif au 1er octobre 2021 et cessera le 30 mars 2023. Il se peut toutefois que cette prime soit prolongée. 
 

Problème avec le système de la GRICS 
Depuis le début de l’année scolaire, le système de paie des deux CSS ne leur permet pas de payer la « prime RREGOP ». Si ce n’est pas déjà fait, 
celle-ci sera payée sous peu.   

Le traitement des retraitées 

réembauchées 
Par Michel Boucher, avocat et conseiller syndical 

michel.boucher@serm.ca / poste 225 

mailto:michel.boucher@serm.ca
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Première phase de consultation préalable 

 au colloque Maîtres de notre profession! 

Vous avez une vision de l’éducation et de la profession enseignante? 
La Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE-CSQ) veut la con-
naître. En effet, en préparation du colloque Maîtres de notre profes-
sion!, une première phase de consultation est lancée. Celle-ci porte 
sur deux enjeux pédagogiques et professionnels transversaux qui tou-
chent tous les secteurs d’enseignement :  

• Le numérique et l’enseignement à distance; 

• La profession enseignante : valorisation, attraction et rétention. 

 
Pour participer, cliquez sur ce lien pour avoir accès au questionnaire : 
Première consultation – Colloque Maîtres de notre profession! – Fran-
çais. Moins de 15 minutes sont nécessaires pour y répondre. 
 
La date butoir pour le remplir est le 15 décembre 2022. Les résultats 
seront présentés notamment lors du colloque de la FSE-CSQ Maîtres 
de notre profession! qui se tiendra les 11 et 12 mai 2023. 

Les conclusions de cette démarche inspireront nos interventions syn-
dicales, notamment auprès du ministère de l’Éducation et dans les 
médias.  
 
De plus, une deuxième phase de consultation se tiendra de la mi-
janvier à la mi-février et portera sur deux enjeux spécifiques à votre 
secteur d’enseignement. Pour plus d’information, nous vous invitons 
à consulter le microsite du colloque Maîtres de notre profession! de la 
FSE-CSQ à : colloquefse.lacsq.org/. 
 
Votre participation permettra de mieux faire connaître votre avis et 
votre vécu, et ainsi de contribuer à améliorer la condition ensei-
gnante.  
 
Merci pour votre précieuse collaboration! 

Afin d’élaborer le prochain calendrier de sessions de prépara-
tion à la retraite, lequel sera diffusé à compter du mois de 
juin 2023, l’AREQ sollicite aujourd’hui votre collaboration pour 
connaître vos besoins. 
 
Pour aider à cibler les endroits où pourront avoir lieu ces ses-
sions, nous vous invitons à répondre à quelques questions en 
cliquant ici : Questionnaire.  
 
Nous vous rappelons les différents sujets traités : 
 

Questions juridiques 
Adaptation psychosociale et la santé 
Questions financières 
Assurances 
Régimes de retraite 

Sessions de préparation à la retraite  

2023-2024—région administrative 01 

En lien avec la reconnaissance de service au RREGOP durant cer-
taines absences pour le personnel enseignant à statut précaire, nous 
vous informons que de nouveaux modèles de lettres pour les diffé-
rentes demandes de congés sont maintenant disponibles en ligne sur 
note site Web. 
 
Ces modèles sont divisés en deux sections distinctes : 
 

• « Enseignantes et enseignants à temps plein ou à temps par-
tiel », (incluant celles et ceux ayant un contrat à temps partiel 
tout en ayant un ou des contrats à la leçon ou faisant aussi de 
la suppléance occasionnelle); 

• « Enseignantes et enseignants sans aucun contrat à temps 
plein ou à temps partiel ». 

 
N’hésitez pas à communiquer avec Michel Boucher pour de plus 
amples renseignements, au poste 225 ou par courriel mi-
chel.boucher@serm.ca. 

https://colloquefse.lacsq.org/
https://fr.research.net/r/maitresdenotreprofession-fr
https://fr.research.net/r/maitresdenotreprofession-fr
https://colloquefse.lacsq.org/
https://forms.gle/3A9odY3wbnY2Rrnw5
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe1_Z_tfXBusnyoZYgymKIjqdsTqcXhBGNp9KmaWj0wcotpqw/viewform
https://serm.ca/securite-sociale/droits-parentaux-2/
https://serm2-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/kathleen_deschenes_serm_ca/Ens6diCqITRJqMl9nr5pg98BLdqnLZ94jeADLglKX-E5QA?e=Qa61Dx
https://serm2-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/kathleen_deschenes_serm_ca/Ens6diCqITRJqMl9nr5pg98BLdqnLZ94jeADLglKX-E5QA?e=Qa61Dx
https://serm2-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/kathleen_deschenes_serm_ca/Ens6diCqITRJqMl9nr5pg98BLdqnLZ94jeADLglKX-E5QA?e=Qa61Dx
https://serm2-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/kathleen_deschenes_serm_ca/Ens6diCqITRJqMl9nr5pg98BLdqnLZ94jeADLglKX-E5QA?e=Qa61Dx
https://serm2-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/kathleen_deschenes_serm_ca/Eodz8p4lbUdHp05WSk2q2FgBcP3ynM1v8WOvoJz2bjurhA?e=OIRWe2
https://serm2-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/kathleen_deschenes_serm_ca/Eodz8p4lbUdHp05WSk2q2FgBcP3ynM1v8WOvoJz2bjurhA?e=OIRWe2
mailto:michel.boucher@serm.ca
mailto:michel.boucher@serm.ca
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https://serm.ca/wp-content/uploads/sites/48/2022/10/Cahier-des-demandes-sectorielles-Depot-31-octobre-20221.pdf
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Événements à venir 

27 
février 

Semaine de relâche 
27 février au 3 mars 2023 

21 
décembre 

Fermeture des bureaux 
21 décembre 2022 au 
3 janvier 2023 

5 
février 

Semaine des enseignant(e)s 
5 au 11 février 2023 

13 
janvier 

Conseil d’administration 
SERM - 8 h 30 6 

février 

Conseil d’administration 
SERM - 8 h 30 

13 
février 

Conseil des déléguées et délégués 
ZOOM - 18 h 23/24

janvier 

Formation de base RREGOP 
ZOOM—19 h à 21 h 

 

RÉSEAU DE LA CONDITION DES FEMMES ET RÉSEAU 
DES JEUNES DE LA CSQ —17 ET 18 NOVEMBRE 2022 

 
Les 17 et 18 novembre derniers, trois membres de votre comité des jeunes (CDJ) ont participé au Réseau de la 
condition des femmes et au Réseau des jeunes de la CSQ à Québec. Elles reviennent dans le Bas-Saint-Laurent 
avec la tête pleine d’idées et d’informations à partager! 
 
La première journée s’est déroulée sous le signe du mythe de l’égalité atteinte : sous-valorisation des emplois 
à prédominance féminine, invisibilisation du travail des femmes, ségrégation professionnelle, parois et pla-
fonds de verre, etc. Ce sont tous des thèmes qui ont permis de montrer que l’égalité entre les hommes et les 

femmes n’est que prétendue et non réelle. En ce qui concerne la réalité salariale, saviez-vous qu’en 2021, un 
écart de 9,2 % subsiste entre le salaire horaire moyen des hommes québécois et celui des femmes québécoises? Bref, malgré les progrès faits 
depuis de nombreuses années, il y a encore beaucoup de travail à faire pour que l’égalité entre les genres soit bel et bien atteinte. 
 
C’est l'implication politique de la CSQ lors des dernières élections provinciales ainsi que les avancements des négociations 2023 qui ont été 
au cœur de la deuxième journée du réseau. D’ailleurs, la CSQ a souligné 
l’implication du SERM qui a fait preuve d’innovation lors des élections en 
organisant des entrevues avec les différent(e)s candidat(e)s de la région. 
Quelle fierté! Finalement, le réseau s’est terminé sur une note politique : 
en offrant un espace de dialogues aux jeunes et en osant aborder des 
sujets « sensibles » en classe. Le personnel scolaire peut certainement 
jouer un rôle phare dans la dépolarisation sociale et la prévention de la 
radicalisation au Québec. 
 
Si l’une ou l’autre de ces thématiques vous intéresse, n’hésitez pas à 
communiquer avec les membres du CDJ qui se feront un plaisir de discu-
ter avec vous. Aussi, nous vous invitons à surveiller la page Facebook de 
la CSQ, car du 25 novembre au 6 décembre prochains, ce seront les jour-
nées d'action contre la violence faite aux femmes au Québec. 

Capsule 
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fondsftq.com 1 800 567-FONDs (3663) 

 
INFORMATION 

 
 

Rencontre en groupe TEAMS  
 

Quand : les 16, 17 et 18 janvier 2023 

Heure : 19 h (durée 30 minutes) 
 

Pour participer vous devez vous ins-
crire en m’indiquant la date de votre 

choix et votre courriel à l’adresse: 
 gerry.lavoie@serm.ca 

 
 

ADHÉSION 
 

Rencontre individuelle TEAMS  
 

Quand : 
 

 le 27 janvier et le 3 février (am), 

7 et 13 février 2023 
 

Horaire : 
  

entre 9 h et 16 h  
(incluant l’heure du dîner) 

 
Pour participer vous devez vous 
inscrire en m’indiquant la date et 

l’heure de votre choix et  
votre courriel à l’adresse : 

 gerry.lavoie@serm.ca 

 

Secteur de la Matanie 
 

École/Centre 

Assomption, lundi 9 janvier 

Sainte-Félicité, mardi 10 janvier 

St-Victor, mercredi 11 janvier 

Mgr Belzile, jeudi 12 janvier 

Bon-Pasteur, lundi 16 janvier 

Zénon-Soucy, mardi 17 janvier 

Victor-Côté, mercredi 18 janvier 

Secondaire de Matane, jeudi 19 janvier 

CFPro de Matane, vendredi 20 janvier 
 

Au salon du personnel 

 

Secteur de la Vallée 
 

École/Centre 

ESASO, lundi 23 janvier 

Sainte-Ursule, mardi 24 janvier 

St-Rosaire, mercredi 25 janvier 

Polyvalente Forimont, jeudi 26 janvier 

Val-Brillant, lundi 30 janvier 

Polyvalente de Sayabec, mardi 31 janvier 

Sainte-Marie, mercredi 1
er

 février 

Caron, jeudi 2 février 
 

Au salon du personnel 

 
Pour vous accueillir : Gerry Lavoie 

 

Responsable local pour le  

Fonds de solidarité FTQ 

 
 

 
 
 

REER+ 
L’épargne positive 

 

CAMPAGNE 

D’INFORMATION 

ET D’ADHÉSION 
2023 

mailto:gerry.lavoie@serm.ca
mailto:gerry.lavoie@serm.ca


 F I N 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE  NOS BUREAUX  

SERONT FERMÉS À COMPTER DU 21 DÉCEMBRE.  

LA REPRISE DES ACTIVITÉS S’EFFECTUERA  

LE MERCREDI 4 JANVIER 2023. 


